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auxquelles les demanles ont été reçues et les dispositions des accords d'extra-
dition conclus entre l'État requis et le ou les autres États requérants.

ARTICLE 14

t l) L'État requis doit rapidement communiquer à l'État requérant, par la voie
diplomatique, la décision prise sur la demande d'extradition.

(2) Si un mandat ou un ordre d'extradition d'un individu recherché a été émis
par l'autorité compétente et que l'individu n'est pas renvoyé du territoire de
l'État requis dans le dulai qui peut être prescrit par les lois de cet État, il peut
être libéré et l'État requis peut, par la suite, refuser de l'extrader pour la
méme infraction.

ARTICLE 15

(1) Dans la mesure où le permettent les lois de l'État requis et sous réserve des
droits des tiers, qui doivent être dûment respectés, tous les objets obtenus par
suite de l'infraction ou qui peuvent être requis à titre de preuve doivent, s'ils
sont trouvés, être remis à l'Etat requérant si l'extradition est accordée.

12) Sous réserve des conditions du paragraphe (1) du présent Article, les objets
ci-dessus mentionnés doivent être restitués à l'État requérant même si l'extra-
dition, ayant été accordée, ne peut être effectuée en raison de la mort ou de
l'évasion de l'individu recherché.

ARTICLE 16

(1) Le droit de transporter sur le territoire d'une des Parties contractantes un
individu qui est livre à l'autre Partie contractante par un État tiers sera
accordé sur demande faite par la voie diplomatique, pourvu que soient
réunies les conditions qui justifieraient l'extradition de cet individu par l'État
de transit et que des raisons d'ordre public ne s'opposent pas à son passage.
(2) La Partie vers laquelle l'individu a été extradé doit rembourser à la Partie
sur le territoire de laquelle il est transporté tout les frais encourus par cette
dernière à l'occasion de ce transport.

ARTICLE 17

(1) Les frais relatifs au transport de l'individu recherché vers l'État requérant
doivent être couverts par ce dernier. U.s officiers de justice compétents de
l'État dans lequel se déroulent les procédures d'extradition doivent, par tous
les moyens juridiques dont ils disposent, aider l'État requérant devant les
juges et magistrats respectifs.

(2) Aucune réclamation d'ordre pécuniaire, découlant de l'arrestation, de la
détention, de l'interrogatoire et de la remise d'individus recherchés aux
termes du présent Traité, ne doit être présentée par l'État requis contre l'État
requérant.

ARTICLE 18

(1) Le présent Traité sera ratifié et les instruments de ratification seront
échangés à Ottawa le plus tôt possible.

(2) Le présent Traité terminera et remplacera tous accords d'extradition en
vigueur entre le Canada et les États-Unis et toutes dispositions relatives à


